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Annexe : 1 dossier
Monsieur le Fonctionnaire délégué,

Objet : 
BRUXELLES (Laeken). Ancienne maison communale. Restauration des châssis du corps arrière et intégration du double vitrage. Renouvellement des châssis des façades extérieures du corps avant avec intégration du double vitrage. Demande de permis unique. Avis conforme de la CRMS. 



Dossier traité par M. Vanhaelen (DMS) et S. De Bruycker (DU).


En réponse à votre lettre du 7 décembre 2009, réceptionnée le 11 décembre 2009, et après avoir examiné les compléments d’étude demandés par la CRMS lors de sa séance du 16 décembre 2009, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance que, en ses séances du 17 février et du  3 mars 2010 et après une réunion de travail avec les auteurs de projet (24/02/2010), notre Assemblée a réexaminé la demande et a émis un avis conforme favorable sous réserve. 

La demande porte, d’une part, sur la restauration et l’intégration du double vitrage dans les châssis extérieurs (côtés espace public) du corps arrière de l’ancienne maison communale de Laeken. Le 16/01/09, la Commission avait déjà émis un avis favorable sur le principe de cette intervention sous réserve de quelques adaptions de mise en œuvre. Les travaux ayant été réalisés depuis en intégrant ces remarques, la Commission ne formule pas d’objections sur cette partie de la demande. 

D’autre part, le maître de l’ouvrage (la Ville de Bruxelles) souhaite aujourd’hui également améliorer la performance des châssis des façades extérieures du corps avant. Les châssis des façades arrière de cette partie de l’ancienne maison communale seraient traités de la même manière que ceux du corps arrière (restauration et intégration du double vitrage). Toutefois, pour ce qui concerne la restauration des châssis des façades extérieures (la façade principale donnant sur la place Bockstael et les façades latérales donnant sur l’avenue Bockstael et la rue Tielemans), la situation s’avère être plus complexe. La Commission rappelle dans ce cadre que la demande initiale, pour laquelle un permis unique avait été délivré sur base d’un avis conforme favorable de la CRMS (émis le 10/08/05), prévoyait la conservation et la restauration de ces châssis, tout en maintenant un simple vitrage (feuilleté).  Depuis lors, les exigences de la Ville de Bruxelles quant à la performance énergétique du bâtiment ont évolué, ce qui s’explique aussi par l’instauration de l’Ordonnance PEB. Il est évident que l’amélioration des châssis du corps avant, qui constituent une surface vitrée non négligeable de ces façades, peut jouer un rôle important dans l’objectif d’augmenter la performance énergétique du bâtiment. 

Dès lors, une étude poussée a été menée pour examiner les différentes possibilités d’améliorer les châssis existants. Les conclusions de cette étude avaient déjà été examinées par la CRMS en sa séance du 16/12/09 et se résument de la manière suivante. 

Les châssis des façades extérieures du corps avant se caractérisent par des profils en bois moulurés avec des sections étroites et des surfaces de vitrage importantes. D’une part, un relevé précis des dégradations de ces châssis a été effectué. A cette fin, le bordereau de l’état des châssis réalisé il y a plusieurs années (dans le cadre de la précédente demande de permis unique) a été mis à jour. Il s’avère aujourd’hui que les châssis se sont encore dégradés davantage et qu’ils présentent un état tel que, dans la majorité des cas, un nombre de pièces très important devraient être remplacé, ce qui équivaudrait presque à un remplacement complet. Cette dégradation s’explique, outre un déficit d’entretien général, par l’exposition défavorable de ces façades. 

D’autre part, différentes pistes ont été explorées pour améliorer la performance thermique des châssis, notamment par l’intégration d’un double vitrage. Les détails joints au dossier démontrent que le choix de cette option serait peu raisonnable : les sections des châssis existants ne permettent pas l’intégration d’un double vitrage sans altérer de manière importante leur aspect.  Malgré ces interventions lourdes, l’intégration du double vitrage dans les châssis existants ne garantirait cependant pas une amélioration conséquente des châssis.

Une deuxième option, à savoir l’intégration d’un simple vitrage isolant (type Van Ruysdael) a également été écartée car elle ne pourrait pas non plus garantir une amélioration notable sans procéder à de lourdes adaptions des châssis (notamment pour solutionner les pertes liées au manque d’étanchéité à l’air).  

Enfin, le placement d’un contre-châssis ne constitue malheureusement pas non plus une solution dans ce cas-ci, car elle entraînerait d’importantes modifications à l’intérieur du bâtiment.

Considérant que l’examen de ces différentes options n’a pas donné lieu à une solution satisfaisante permettant à la fois de restaurer les châssis et d’améliorer leur performance, l’option qui s’est dégagée et qui est aujourd’hui soumise à l’avis de la CRMS est celle de remplacer l’ensemble des châssis par des nouveaux châssis équipés de double vitrage présentant un aspect identique que ceux d’origine et. Après avoir dûment examiné la question en sa séance du 16/12/09, et de manière exceptionnelle, la Commission avait déjà acceptée le principe du remplacement des châssis. Cette option semble, dans ce cas précis, la plus raisonnable que l’on puisse adopter aujourd’hui. Cette décision est avant tout motivée par l’état de dégradation très avancé des châssis, constaté sur base d’un inventaire précis et confirmé par une visite sur place. Dans le cas d’une restauration, cet état de conservation aurait nécessité de procéder à un nombre de remplacements très conséquent et parfois à des remplacements quasi complets. La décision de la Commission est également motivée par le fait que l’intégration d’un vitrage performant aurait exigé, dans ce cas précis, une altération importante de l’aspect des châssis d’origine. 
Dans ce scénario, la CRMS ne s’oppose pas à  l’utilisation du double vitrage pour améliorer la performance énergétique du bâtiment. Un calcul des valeurs U avait déjà été réalisé lors du placement du double vitrage dans les châssis des autres façades et avait démontré que les risques de condensation sur les murs qui sont liés à cette opération étaient suffisamment réduits.
La demande de permis unique initiale prévoyait des nouveaux châssis qui fonctionneraient sur le principe des châssis « à l’allemande » à triple frappe. Après avoir examiné ce modèle en sa séance du 16/12/2009, la Commission estimait toutefois que les nouveaux châssis devraient être plus proches de ceux d’origine, notamment pour ce qui concerne leur fonctionnement et leur mécanisme (puisque les anciennes quincailleries seraient récupérées). Dès lors, elle avait demandé d’étudier, dans le cadre d’une demande de complément d’étude, un modèle alternatif, à savoir un châssis traditionnel à gueule-de-loup, dont l’étanchéité est également performante. 
Le complément introduit précise que les châssis à gueule-de-loup ne concernent qu’environ la moitié des châssis existants (45 châssis sur 101), les autres châssis étant des châssis à battée. Pour ce qui concerne les châssis à gueule-de-loup, la Commission constate que  les nouveaux détails introduits pour les châssis à gueule-de-loup ne répondent pas entièrement à l’exigence de se rapprocher au maximum des châssis traditionnels dont l’étanchéité est bonne. Il s’agit, en effet, d’un modèle imitant vaguement les modèles à gueule-de-loup, tout en différant sur plusieurs points de ces modèles. Dès lors, la Commission demande de revoir et d’améliorer ces détails de manière à se rapprocher au maximum des modèles traditionnels, tout en améliorant leur performance (joints horizontaux). En outre, la Commission a constaté que le raccord des nouveaux châssis avec les éléments existants, notamment les linteaux métalliques situés dans la partie haute des châssis ainsi que, dans le bas, les tablettes de fenêtres, présentent des lacunes. Il y a donc également lieu de préciser ces détails et de vérifier comment les nouveaux châssis seraient adaptés à ces éléments. 
La Commission demande de soumettre les nouveaux détails des châssis ainsi que les détails de raccord avec les éléments existants à l’accord préalable à la DMS. Elle se tient également à la disposition de la direction pour les évaluer si elle le souhaite et demande de lui fournir pour information un exemplaire des détails adaptés.  
Veuillez agréer, Monsieur le Fonctionnaire délégué, l’expression de nos sentiments distingués.

G. MEYFROOTS
G. VANDERHULST

Secrétaire-adjointe
         Président f.f. 

C.c. à : AATL – DMS (Mme M. Vanhaelen)

